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La CEE ne dort pas
Intressant colloque en Hollande

La roue aurait-elle dcouverte deux
fois? Nous naurions en tout cas jamais
pens que les Hollandais aient une vue
ptesque identique ä la nötre en matire
de construction adaptable (cf. Bulletin
14/89). C‘est donc avec une certaine
apprhension initiale que nous primes
part au Symposium “Aanpassbaar Bouwen“
de Nunspeet, organis par 1 ‘association
fatire des cooptatives de construc
tion des Pays—Bas (Nationale Woningraad,
NWR) avec la coopration de la cohimission
de la CEE. Soit dit en passant, nous
tions les deux seuls originaux n‘appar
tenant pas ä la Communaut Un honneur
pour le Centte suisse dans cet aropaqe
international...

La premire journe de ce colloque (qui
se tenait dans le Centre de confrences
de la NWR) fut consacte ä 1 ‘exposition
gönrale du sujet, döve1oppe surtout
pat les Hollandais. Le lendemain, diver
ses excursions nous permirent de voir
des exemples conctets de constructions
adaptes. La troisiöme journe, enfin,
fut occupe par des travaux en groupes
(constitus selon des critres linguis—
tiques), puis leurs rsultats furent
compats afin d‘en tirer des lignes
gnrales d‘action au sein de la CEE.

Les Hollandais pat1rent notamment d‘un
phnomne que nous connaissons bien: la
stratgie statique consistant cons
truire spcialement pour les handicaps
se heurte aux imptatifs du march. Ils
dcrivirent ensuite la mise en pratique
des notions “adaptable“ et “adapt“,
distinction qui permit une stratqie
dynamique de construction. En Hollande,
prs d‘un quart des appartements tant
construits par des coopratives, les
conditions du march de l‘immobilier
sont diffrentes de ce qu‘elles sont
ici et ds 1985, 40 des 700 coopratives
hollandaises de construction se mirent
ä appliquer des connaissancees jusque
l purement thoriques.

Ii faut ajouter que des facteurs finan—
ciers non nqliqeables contriburent au
dpart de cette exprience. Le principe
de 1 ‘adaptabilit de la construction
permet d‘abaisser de 30 ä 60% les coüts
d‘adaptation d‘un loqement aux besoins
d‘un locataire äq ou handicap. Ce fait
joue naturellernent un röle dcisif, car
les travaux d‘adaptation sont, aux Pays—
Bas, entirement pris en charge par
1 ‘Etat, quels que soient les revenus et
les conditions de l‘habitat. Le vieil
lissement de la population au cours des
prochaines dcennies pse aussi dans la
balance.

La visite de maisons bties selon ces
principes mit en vidence une autre des
raisons qui expliquent pourquoi le röle
de pionnier jou par la Hollande n‘est
pas dü au hasard: non seulement les con—
ditions topographiques sont idales (tout
est plat), mais les exiqences en matire
de construction et le niveau de celle-ci
sont moins levs qu‘en Suisse: on n‘ins—
talle par exemple “que“ des douches, les
baiqnoires sont passes de mode, les cui—
sines sont quipes de faon plus simple,
mais, en revanche, les surfaces d‘habita
tion sont gnralement plus grandes. En
outre, les Hollandais me semblent tre
des gens peu compliqus. Tous ces fac
teurs runis ne peuvent que faciliter
l‘application du principe d‘adaptabilit.
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Sous rserve d‘erreur de flotte part, un
appartement standard pout personnes
äges ne comporte pas moins de ttois
pices. Toutefois l‘une d‘entte elles
est souvent tts petite et ne semble
destine qu‘ä accueillir des visiteurs
pour une courte pöriode. Ii faut men
tionner ä ce propos que le systöme
SPITEX (encore un mot ä Ja mode) est
trs röpandu (soins ä domicile). Cette
minuscule chambre d‘amis n‘en est pas Ja
seule pteuve: les pottes coulissantes en
vetre entte salle de söjour et chambre ä
coucher tömoiqnent aussi de la volontö
de ne pas isoler compltement les per
sonnes alitöes.
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De tetour ä Nunspeet, nous ötions pour
Ja plupart enthousiasmös par 1 ‘expörien
ce nöerlandaise. Les Danois affirmaient
quant ä eux qu‘ils pratiquaient depuis
longtemps Ja construction adaptable (cf.
encadrö). La röunion plöniöre du detniet
jout souligna combien ii ötait nöcessai—
te de ptendre des initiatives et recom
manda ä Ja commission de Ja CEE de cröer
un groupe de travail formö d‘experts.
Les döbats se conclutent sur 1 ‘espoir
que l‘habitat adaptable devienne une
röalitö europöenne car, comme le fit
remarquer le directeur de la NWR,“les

beiles phrases ne donnent pas de toit!“
Si cet espoir ötait Je seul critöre
d‘adhösion, la Suisse setait döjä membre
de Ja Communautö...
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Recommandations de la NWR pour
les logements adapts en Hollande
(extrait)
a) Pour les visiteurs

— Pottes d‘entröe, portes de palier des
immeubles et pottes intörieures:
embrasure de 35cm au minimum

— Seuiis intörieurs de 20mm au maximum
— Ascenseur obligatoire si 1 ‘appartement

est ä plus de 3 mötres au—dessus de
1 ‘accös de 1 ‘immeuble

- Un WC appropriö/adaptable
- Diverses prescriptions sur les dirnen

sions minimales devant 1 ‘ascenseur et
Je bloc—cuisine, dans les passages,les
zones de söjour et de circulation.

b) Pour les utilisateuts

— Hauteur libre des portes 210cm
— Escaiiers sürs
- Vörification du plan au moyen de plans

types d‘amönaqement mobilier

c) ptabilitö

- Escaliers permettant l‘installation
d‘un monte-escalier

- Chambres ä coucher de 405 x 270cm au
moins avec possibilitö d‘ölargir
jusqu‘ä 300cm

— Dimensions de Ja salle de bains pou
vant ötre pottöes 215 x 215cm

— Possibilitö de fixer solidement des
poignöes sur les muts et les cloisons.
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